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Article 25 – Absences  
 
Toute absence imprévisible doit donner lieu, de la part du salarié, à une notification motivée adressée 
à l'employeur dans le plus court délai. 
Sauf cas de force majeure, cette notification doit parvenir dans les 3 jours qui suivent la constatation 
de l'absence. 
En dehors des absences découlant des dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, est 
considéré comme étant en absence régulière, tout travailleur absent pour un des motifs suivants : 
- autorisation de l'employeur ou de son représentant ; 
- maladie, accident ou blessure de l'intéressé ; 
- décès, maladie ou accident grave du conjoint, d'un ascendant ou d'un descendant. Ces dispositions 
sont également applicables au salarié lié à un partenaire par un pacte civil de solidarité ; 
- cas de force majeure. 
 
La justification de ces absences peut être demandée par l'employeur. 
L'absence régulière n'entraîne pas la rupture du contrat de travail du fait du salarié. 
Des dispositions sont précisées dans les annexes par catégorie en ce qui concerne l'absence justifiée 
par une maladie ou un accident. 
L'absence irrégulière permet à l'employeur de constater une faute du fait du salarié. Si cette absence 
excède le délai de 3 jours prévu ci-dessus, la rupture du contrat de travail peut être engagée à 
l'initiative de l'employeur, celui-ci devant alors la notifier au salarié par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

 


